
LE MOT 
DE LA DIRECTRICE 
DES ÉTUDES
Le Cégep de Trois-Rivières, 
c’est l’espace de tes ambitions !
En t’inscrivant au cégep, tu avais sans doute 
des ambitions et beaucoup de projets en 
tête. En le fréquentant, tu y découvres 
probablement de nouvelles avenues. De nouvelles amitiés se 
tissent, de multiples activités tout aussi stimulantes les unes 
que les autres s’of frent à toi et de nouvelles responsabilités 
t’incombent. Mais obtenir ton diplôme d’études collégiales 
représente assurément ta principale ambition.

Comme directrice des études, je peux t’assurer que nous met-
tons tout en œuvre pour t’aider à réussir. Dans ce dépliant, tu 
trouveras un aperçu des mesures que le Cégep de Trois-Rivières 
met à ta disposition. Chacune d’elles traduit notre engagement 
collectif à participer à la réalisation de ton projet de formation. Il 
appartient en effet au Collège de contribuer à la mesure de ses 
moyens à ta réussite en te fournissant un environnement édu-
catif favorable. Bien entendu, on ne peut nier toute l’importance 
que revêt l’engagement professionnel de tous les intervenants, 
en particulier, des enseignantes et enseignants.

Néanmoins, sans ton engagement personnel, aucune de 
ces mesures d’aide et de soutien ne peut te conduire à la 
réussite de tes études. Consentir des efforts pour apprendre, 
persévérer dans les moments difficiles, demander de l’aide au 
besoin, utiliser les ressources mises à ta disposition, entretenir 
des conditions de vie favorisant ta motivation pour le travail 
scolaire (faire du sport, participer à des activités sociales ou 
culturelles, etc.), ce sont là des engagements que personne 
ne peut assumer pour toi.

La réussite de tes études, ce n’est pas uniquement l’addition 
de la réussite de tes cours. C’est avant tout développer le goût 
d’apprendre. Si tu t’engages à fond dans tes études, nous pou-
vons t’aider à atteindre ton objectif parce qu’ensemble nous 
nourrirons ton ambition de réussir!

Lucie Comeau

Tu n’es pas seulement

l’acteur principal 

de ta réussite;

tu en es au premier chef 

le responsable !

On est là pour t’aider,
te soutenir

et t’encourager.

MESURES D’AIDE 

ET DE SOUTIEN 

AUX ÉTUDIANTS

DU CÉGEP DE TROIS-RIVIÈRES

Répertoire téléphonique
À la direction des études :
Registraire Local SC-1011 Tél. 2133

Aides pédagogiques 
individuels (API) Local SA-1011 Tél. 2114

Centre d’apprentissage 
et de ressources 
linguistiques (CARL) Local HB-2010 Tél. 2806

Centre d’aide en 
mathématiques (CAM) Local HB-2010 Tél. 2806

Tutorat par les pairs Local SA-2004 Tél. 2186

Services adaptés Local HB-2081 Tél. 2604

Aux Services aux étudiants :
Animation sociale 
et communautaire Local HA-1302 Tél. 2505

Psychologie Local SC-1045 Tél. 2309

Orientation Local SC-1045 Tél. 2304 
 et HA-2019 
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Afin de t’aider et de te soutenir dans ton projet de formation, le Collège a mis en place 

avec les années un ensemble de mesures pour répondre à des besoins divers. 

Ces mesures ont toutes le même but : t’aider à réussir ! En voici quelques exemples :

TU VEUX RÉUSSIR ?
ON VEUT 

T’AIDER !

Au Cégep de Trois-Rivières,
on ne fait pas réussir un étudiant,

on l’aide à réussir !

Collège
•	mesures	 pour	 te	 venir	 en	 aide	 si	 tu	 as	 des	 besoins 

particuliers : orientation professionnelle, cheminement 
scolaire atypique, troubles d’apprentissage, services 
adaptés, etc.

•	services	pour	t’aider	à	maîtriser	le	français,	les	mathé-
matiques et les habiletés méthodologiques propres 
aux études collégiales : Centre d’apprentissage et de 
ressources linguistiques (CARL), Centre d’aide en 
mathématiques (CAM), Tutorat par les pairs, centres 
de dépannage dans différents départements, etc.

•	mesures	pour	faciliter	ta	transition	entre	le	secondaire	
et le collégial : ateliers sur la gestion du temps et l’orga-
nisation personnelle, activités d’intégration, pédagogie 
adaptée à la première session, etc.

•	services	de	consultation	offerts	par	 les	Services	aux	
étudiants ou la Direction adjointe au cheminement 
scolaire : service de psychologie, service d’orientation, 
aide pédagogique individuelle (API), aide financière, 
etc.

•	mesures	diverses	pour	favoriser	la	conciliation	travail- 
famille, si tu fais un retour aux études : rencontres 
individuelles avec les étudiants adultes, etc.

Programme
•	activités	afin	que	tu	développes	des	 liens	avec	les 

étudiants de ton programme, de même que ton 
sentiment d’appartenance à ta concentration : 
activités sociales de groupe, participation à des 
concours, projets divers permettant à des étudiants 
de première et de deuxième année de travailler de 
concert, etc.

•	suivi	personnalisé	 :	 rencontres	avec	des	étudiants	 
ayant obtenu une note inférieure à 65 % lors de 
la première évaluation, utilisation du portfolio 
d’apprentissage, jumelage d’étudiants de niveaux 
différents, etc.

•	mesures	d’encouragement	à	 la	persévérance	et	à 
l’effort par la mise en valeur de tes réalisations dans 
ton programme : exposition de travaux, participation 
à des concours divers, valorisation de réalisations 
sur le site Internet du collège, etc.

Enseignants
•	heures	de	disponibilité	mises	à	 ta	disposition 

par tes enseignants.

•	stratégies	pédagogiques	en	 lien	avec	 les	diffi-
cultés d’apprentissage propres aux disciplines.

•	stratégies	d’évaluation	 :	évaluation	 formative, 
pré-test, etc.

Tu trouveras sur le site Internet du collège, dans le Guide agenda, à la Direction adjointe au cheminement scolaire et aux Services aux étudiants toute l’information nécessaire sur chacune de ces mesures. Tu as besoin d’aide et de soutien ? Parles-en à tes profs ou aux personnes dans les services ! Ils sauront où te diriger pour répondre à tes besoins.


